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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27456

Département(s) de publication : 11, 12, 30, 31, 34, 48, 66, 81
 Annonce n° 26-27456

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHU DE MONTPELLIERNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26340016000382N° National d'identification : 
MONTPELLIERVille : 

34295Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

11, 12, 30, 31, 34, 48, 66, 81Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2946618&orgAcronyme=x7c

26A0070Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Mme Sophie MATHIS MEDANNom du contact : 

s-mathis@chu-montpellier.frAdresse mail du contact : 
+33 467339249Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

DUME Ou 1/ Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Lettre de candidature et désignation du mandataire par ses cotraitants : formulaire joint ou 
formulaire de type DC1 en vigueur ou équivalent et 2/ Déclaration du candidat individuel ou du 
membre du groupement (formulaire joint ou formulaire de type DC2 en vigueur ou équivalent 
NOTA : En cas de candidature groupée, le formulaire « Déclaration du candidat individuel ou du 
membre du groupement » joint (ou formulaire DC2 en vigueur) devra être rempli par chaque 
membre du groupement.

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global du candidat portant au maximum sur les trois derniers exercices 
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disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Si, pour une raison justifiée, l'opérateur économique n'est pas en mesure de 
produire les renseignements demandés, il est autorisé à prouver sa capacité économique et 
financière, par tout autre moyen

Niveaux minimum Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
exigés sur des capacités professionnelles et techniques sous peine de rejet de la candidature : • 
Pour rappel, les compétences minimales exigées sont : - Electricité courants forts/faibles – 
Ingénierie solaire (mandataire obligatoirement) - Structure - Etanchéité/enveloppe du bâtiment 
- Economie de la construction - OPC (Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier) 
(mandataire obligatoirement) • Certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants, en lien avec la compétence exigée en Ingénierie solaire : - OPQIBI 
2011 (Etude d’installations de production utilisant l’énergie solaire photovoltaïque) ET - OPQIBI 
2015 (Maîtrise d’œuvre des installations solaires utilisant l’énergie solaire photovoltaïque) 
L'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents 
d'organismes établis dans d'autres Etats membres. Sans niveau minimum exigé sur des capacités 
professionnelles et techniques : - Une liste des principaux services réalisés au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Afin de 
garantir un niveau de concurrence suffisant, l'acheteur prendra en considération des services 
exécutés au-delà de ces 3 ans. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique. - Indication des titres 
d'études et professionnels du candidat ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestations de services de même nature que celle du marché public. - Une 
déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années.

Sans objetTechnique d'achat : 
16/04/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’INSTALLATION DE PANNEAUX Intitulé du marché : 
PHOTOVOLTAIQUES SUR LES TOITURES DE BATIMENTS EXISTANTS AU CHU DE MONTPELLIER, 
ETABLISSEMENT SUPPORT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE « EST-HERAULT ET SUD-
AVEYRON » (GHT EHSA)

71312000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’INSTALLATION DE Description succincte du marché : 
PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES SUR LES TOITURES DE BATIMENTS EXISTANTS AU CHU DE 
MONTPELLIER, ETABLISSEMENT SUPPORT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE « EST-
HERAULT ET SUD-AVEYRON » (GHT EHSA)

CHU DE MONTPELLIERLieu principal d'exécution du marché : 
42Durée du marché (en mois) : 

 OuiLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
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Les variantes à l'initiative du candidat sont interdites. Autres informations complémentaires : 
Concernant les visites, se référer à l'article 5.4 du règlement de consultation : Les visites sont 
FACULTATIVES (mais vivement recommandées). Les visites sont collectives. La visite est limitée à un 
nombre de 2 personnes maximum par opérateur économique. L’opérateur économique confirme sa 
présence au plus tard 48 h avant la date de la visite, sur la plateforme Place, à l’adresse indiquée en 
page de garde du présent document (Onglet « Question »).

17/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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